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Evo[uotion
de déport
Procédu re d'évotuotion
Ce test permet de quantifier le nombre d'heures de formation à la conduite automobile.
ll n'impose pas un nombre d'heures, c'est un prévisionnel.

ll pourra être revu à la baisse, par l'implication de l'élève dans la formation, ainsi que par la fréquence
des heures.

Cette évaluation permettra, en concertation avec l'école de conduite, d'organiser un calendrier de formation.
Elle se décompose en 8 rubriques :

. La première concerne : des renseignements d'ordre général sur l'élève

. La seconde, son expérience de la conduite

. La troisième, sa connaissance du véhicule

. La quatrième, ses âttitudes à l'égard de làpprentissage et de la sécurité

. La cinquième, ses habiletés

. La sixième, sa compréhension et sa mémoire

. La septième, sa perception

. La huitième, son émotivité
L'évaluation vise à la production d'un résultât codifié à 3 niveaux de performance (faible, satisfaisant, bon)
conduisant à 3 tranches de propositions de volumes horaires.

Ce test durera environ 45 minutes.

DétoiL der com pétencer évaluéer

I. RENSEIGNEMENT§

D'ORDRE GENERAL

SLri la 1".1!.r il'un qui:iticnllait'e et d'u|l êailâ,tgc a!aa ie fotilate!r
identité, âge, résjdence, niveau scolaire, profes;ion, natiorialité,
acuité vjsuelle, correction de la vision, vi5ite médicale,
;, r( o,r r p,) T ib iltr c s de!lJrees.

Ces critèies n'entrêînent pas de chiffrage, mais permettent
Ce donner des orieftaiions au formateur sur les difficullés évent!elies
de compréhension de Ia Iangue irança;se ainsr qu eÿentuelirment
Ce dêprste des dericrenccs serrsoflelle) Çu motflcè\ et de proposer
,rie visite rnédicale ou de slggérer un s;mple appareillage de la vue
par exeftple .




